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Le document ci-dessous constitue le support remis aux directeurs 
à l’occasion d’une journée de travail 
sur l’évaluation interne et l’évaluation externe.
Il s’agit d’un document synthétique 

comportant l’essentiel des informations fournies au cours de l’exposé 

permettant ainsi à chaque participant 

de se concentrer sur la compréhension des enjeux 
et de rapporter les éléments d’information à leur contexte spécifique.

A l’issue de cette journée 
un document exhaustif est remis aux participants.
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Evaluation interne      Evaluation externe
« Les établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1 procèdent à l'évaluation de leurs activités et de la qualité des prestations qu'ils délivrent, au regard notamment de procédures, de références et de recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées ou, en cas de carence, élaborées, selon les catégories d'établissements ou de services, par un Conseil national de l'évaluation sociale et médico-sociale, placé auprès du ministre chargé de l'action sociale. Les résultats de l'évaluation sont communiqués tous les cinq ans à l'autorité ayant délivré l'autorisation.

Les établissements et services font procéder à l'évaluation de leurs activités et de la qualité des prestations qu'ils délivrent par un organisme extérieur (…) au cours des sept années suivant l'autorisation ou son renouvellement et au moins deux ans avant la date de celui-ci. »
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1) Eléments de conjoncture

Les indicateurs statistiques de convergence

Décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003, article 27
But : réduire les disparités dans les dotations aux établissements et services. 
Instrument déterminant dans l’appréciation des moyens dont dispose l’établissement pour se conformer aux exigences de sa mission. 
Relativise la part de l’évaluation interne dans l’appréciation  par les pouvoirs publics. 

Moins déterminante, elle devient plus ouverte puisque des éléments quantitatifs durs sont par ailleurs recensés. 
Les inspections relatives à la prévention de la maltraitance

Le guide méthodologique « Prévenir, repérer et traiter les violences à l’encontre des enfants et des jeunes dans les institutions sociales et médico-sociales » (ENSP 1999), et le questionnaire d’auto-évaluation « Prévention de la maltraitance dans les établissements sociaux et médico-sociaux » : cadre de référence important pour l’évaluation interne.

Peut être appréhendé à un double niveau :

· relevé des pré-requis à l’évaluation puisqu’il énonce les dispositions pour accueillir du public dans des conditions satisfaisantes,

· document qui soutient un questionnement sur les conditions favorables à la délivrance d’une prestation de qualité.

La transformation du CNESMS : création d’une agence nationale de l’évaluation et de la qualité  (Loi de financement de la sécurité sociale pour 2007, CASF, art. L. 312-8 modifié).
- Les ressources financières de l'agence : subventions de l'Etat, dotation globale versée par la CNSA, contribution financière perçue en contrepartie des services qu'elle rendra aux organismes gérant des établissements et services sociaux et médico-sociaux.

20 personnes d’ici la fin de l’année, 3.2 millions d’euros de budget pour 2007.
- GIP constitué de : 

· l’Etat, représenté par la DGAS, l’IGAS, la DREES
, la direction des populations et des migrations et la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins. 

· la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

· des organismes gérant des établissement sociaux et médico-sociaux: la FEHAP, la FHF, la FNARS, le syndicat national des établissements et résidences privées pour personnes âgées, l’UNAPEI, l'union nationale des associations de sauvegarde, l'union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles, l'UNCAS, l'UNIOPSS, la fédération nationale avenir et qualité de vie des personnes âgées, l’ADMR.
 

Il est doté d’une assemblée générale et d’un conseil d’administration, et de 2 instances spécifiques : le conseil scientifique, le comité d’orientation stratégique.

- Le conseil scientifique : composé de personnalités reconnues du secteur social et médico-social nommées par arrêté. Il apporte une expertise et formule des propositions, apporte un avis méthodologique et technique sur l’orientation des programmes de recherche et émet des suggestions sur la qualité scientifique des travaux. Il donne un avis sur les conditions et les modalités de l’habilitation des organismes extérieurs chargés de l’évaluation.

- Le comité d’orientation stratégique est une instance qui intègre tous les membres de l’ex-Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale. Il émet des avis sur l’élaboration du programme annuel d’activité de l’Agence, la composition des groupes de travail et les projets de recommandations élaborés.

- Les missions 

· Développer une culture de la bientraitance.

· Orienter prioritairement son action en faveur des usagers 
· Valider, actualiser ou élaborer des références, des procédures et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles, base sur laquelle les établissements et services s’appuieront en vue de leur évaluation interne.

· Habiliter les organismes indépendants qui procèderont à l’évaluation externe. 

- Les étapes de travail

· Appel à validation de propositions des bonnes pratiques existantes afin qu’elles soient exploitables (mutualiser les bonnes pratiques développées localement au moyen de recommandations et les promouvoir). Reprise et validation des seize thématiques (Page 17-20 du Guide de septembre 2006) initiées par le Conseil national d’évaluation sociale et médico-sociale. 

· Habilitation des prestataires chargés de l’évaluation externe (« porter une appréciation globale sur l’adéquation et la cohérence des objectifs du projet d’établissement ou du service par rapports aux besoins, les moyens mis en œuvre pour arriver à ces fins et les effets observés. », dont l’examen des suites réservées aux résultats de l’évaluation interne. 

La mise en œuvre du décret sur l’évaluation externe nécessite d’une part un socle suffisant de recommandations de bonnes pratiques professionnelles et d’autre part, que les évaluations internes aient été menées dans les services et établissements.
Une procédure de déclassement va être élaborée pour modifier le calendrier d’évaluation externe
.
2) Textes de référence

Le guide du CNESM pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux de septembre 2006 et la note d’orientation de novembre 2005

 Note d’orientation du 10 novembre 2005 émise par le CNESM
« On doit […] envisager que les établissements et services puissent, au moins pour la première évaluation interne, opérer une forme de priorisation parmi l’ensemble des thématiques qu’il faut aborder, en approfondissant certaines plus que d’autres. À cet égard, tout ce qui touche à la personnalisation de la prise en charge, au respect des droits des personnes et à l’organisation de leur participation aux décisions de l’établissement ou du service constitue à l’évidence le point obligatoire sur lequel toute évaluation doit être conduite avec le maximum d’attention. »

Guide pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux, Version 1, 09/06

 « Il n’est pas dans les missions du CNESMS de valider les supports utilisables au cours de l’évaluation interne. »

L’évaluation a pour vocation de promouvoir :
	· une meilleure lisibilité du secteur médico-social
	( le fonctionnement des établissements et services reste pour partie opaque

	· une meilleure cohérence de l’action des établissements et services avec les missions d’intérêt général et d’utilité sociale
	( volonté que les établissements et services se mettent en conformité aux attentes politiques)

	· les conditions d’une relation de qualité à l’usager
	( importance de la participation de l’usager à l’évaluation

	· l’amélioration continue de la prestation
	( l’évaluation doit être opératoire, produire des changements (aide à la décision). 


L’évaluation n’est pas…

… l’audit :
« Dans l’évaluation interne les critères sont déterminés par les acteurs de l’établissement ou du service, notamment au regard des recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées par le CNESMS. »

… la certification

« L’évaluation interne n’est pas destinée à l’obtention d’un « label », mais contribue à une démarche autonome d’appréciation de l’activité et de la qualité des prestations, en vue d’éclairer les décisions de l’établissement ou du service. »

… le contrôle
Le contrôle est exercé par les autorités institutionnelles compétentes. La non-conformité peut déboucher sur une sanction, pas l’évaluation (sauf que l’évaluation externe peut se traduire après contrôle par une sanction).
L’évaluation a pour objet l’appréciation :

· de la cohérence (finalité en cohérence avec les orientations prioritaires)

· de la pertinence (réponse adaptée aux problèmes identifiés)

· de l’efficacité (résultats conforme aux objectifs)

· de l’efficience (résultats à la mesure des moyens)

· de l’impact (effets des actions entreprises).

· Pour entreprendre cette appréciation, il faut d’abord vérifier l’effectivité de l’action énoncée.

· La pertinence, l’efficacité et l’impact relèvent du même registre : l’efficacité de l’action se mesure par son impact, autrement dit ses effets, autrement dit le degré de réalisation de ses objectifs.

· La cohérence peut se mesurer à travers :

· l’examen des pré-requis (conformité aux textes)

· l’examen des critères de qualité issus du référentiel besoins-réponses au regard du projet associatif et des « bonnes pratiques » validées par l’ANESM.

Les champs de l’évaluation
1/ Le droit et la participation des usagers – la personnalisation des prestations

Le respect des droits

Examen des différentes dispositions : Contrat de séjour, Règlement de fonctionnement, Livret d’accueil, Conseil de vie social ou autre instance de consultation. Examen de la Charte pour déterminer si les principes énoncés sont respectés
La participation des usagers

Examen des dispositions participatives : Contrat de séjour, Conseil de vie social ou autre instance de consultation. Eventuellement enquête de satisfaction

La personnalisation de l’intervention

Examen du Contrat de séjour, de la procédure ou du dispositif d’accueil, de la démarche de projet individuel et des modalités de consultation de l’usager qu’elle comporte, des modalités d’orientation

La sécurité des usagers et la gestion des risques

Mesures de prévention des risques (Document unique de sécurité), dont ceux de maltraitance

2/ L’établissement ou le service dans son environnement

L’inscription dans un contexte territorial

Examen de l’inscription de l’établissement dans les documents territoriaux définissant les besoins et les réponses recherchées en conséquence

L’ouverture sur l’environnement

Examen des partenariats, conventionnés ou non

L’accessibilité au public

Examen du livret d’accueil et des dispositions (notamment par l’intermédiaire du service social) permettant l’information des usagers sur l’accès à leurs droits au regard de la spécificité de leur situation. Ouverture de l’établissement vers les services extérieurs : loisirs, administrations, proximité géographique des équipements sociaux, etc.

3/ Le projet d’établissement ou de service

Le projet d’établissement au regard des besoins identifiés

Référentiel de besoins et réponses, Suivi des chantiers projetés dans le cadre du projet d’établissement ou de service, Comptes rendus du Conseil de vie sociale ou de l’instance de participation, Eventuellement enquête de satisfaction

La cohérence du projet à l’égard des missions confiées

Référentiel d’observation dans le cadre du projet individuel, exploité secondairement comme un référentiel d’évaluation permettant d’apprécier l’évolution du public au regard de la mission et l’éventuelle évolution des problématiques 
La réalisation des objectifs d’action professionnelle dans le cadre du projet individuel (l’effectivité).
La pertinence de l’action professionnelle développée au regard des objectifs poursuivis avec l’usager.
La place du projet dans son organisation institutionnel 

Il s’agit de situer le projet d’établissement ou de service dans une cohérence associative, peut-être pour partie de l’argumenter au regard d’une histoire qui a conduit à diversifier les réponses au fil des opportunités ou de montrer les articulations entre les différents établissements et services de l’association 

4/ L’organisation de l’établissement ou du service

Les ressources humaines mobilisées

Les fiches de poste, l’entretien annuel d’évaluation, Les réunions corporatives, thématiques et cliniques, Les actions de formation

L’organisation du travail

Les réunions organisationnelles, Les modalités de transmission de l’information, Les engagements de qualité pris par les services administratifs, La cohérence de l’organigramme au regard des orientations affirmées 

Le cadre de vie

La qualité du bâti, de l’hébergement, de la restauration, de l’entretien

Des engagements de qualité pris par les services généraux

Les ressources financières

L’argumentaire développé chaque année dans le cadre du budget prévisionnel pour demander une évolution des moyens au regard d’une évolution des besoins et du souci d’améliorer la qualité de la réponse

Le système d’information : Informations individuelles et collectives, sécurité et confidentialité

Bonnes pratiques (Note d’orientation du 24 janvier 2006)

Réponse à la crainte de pratiques étroitement normées et d’un jugement moral. Souci d’une vision dynamique. « En identifiant des bonnes pratiques il s’agit de mettre en évidence des passages obligés par rapport à des valeurs communes qui donnent du sens aux actes des professionnels et éclairent sur les perspectives de l’action. » 

Inégale transversalité des « bonnes pratiques »

· Bonnes pratiques dont le champ est aussi large que possible, couvrant potentiellement l’ensemble des établissements et services relevant de la loi 2002

Ex : bonnes pratiques déclinant la charte, bonnes pratiques déclinant les mesures concernant la sécurité,  bonnes pratiques visant à promouvoir la bientraitance.

· Bonnes pratique dont le champ est plus réduits mais encore transversaux

Ex : bonnes pratiques concernant l’intimité ou la sexualité des personnes handicapées, concernant la fin de vie en établissement, concernant le rôle de la famille dans les prises en charge à domicile.
· Bonnes pratiques touchant des établissements, des services, des publics, des problèmes ciblés ou très ciblés

Recommandation, référence, procédure (Note d’orientation du 24 janvier 2006)
La recommandation est en amont, elle vise expliciter les valeurs, à rappeler les grandes orientations, à donner le sens. Elle doit être adaptable et évolutive, contribuer à une dynamique d’évolution des pratiques et des dispositifs. Elle désigne les repères communs pour aider les professionnels et les usagers à rechercher l’intervention la plus appropriée dans un contexte donné.

La référence peut se définir comme une exigence en regard d’objectifs à atteindre ; elle est rédigée sur le mode affirmatif et de façon positive.
La procédure permet de décrire une séquence ordonnée d’activités ou d’interventions mises en œuvre dans une situation définie. 

Référence et procédure ne peuvent être ne peuvent être validées qu’accompagnées d’une recommandation.

Le décret du 15 mai 2007 sur l’évaluation externe

Article 1

«… l’agence est informée par la personne physique ou la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social ou par l'autorité ayant délivré l'autorisation des différends ou manquements survenus en matière de méthodologie d'évaluation et de production des résultats.»
ANNEXE 3-10 : CONTENU DU CAHIER DES CHARGES POUR LA RÉALISATION DES ÉVALUATIONS EXTERNES


« La présente annexe énonce les principes et le cadre de cette évaluation, en fixe les modalités de réalisation pour l'organisme habilité et pour la personne physique ou la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social. Elle identifie un certain nombre de thématiques sur lesquelles l'évaluation devra porter.
Chapitre 1er  Principes généraux

Section 1   Fondements de l'évaluation

« 1.1. Cette évaluation doit permettre de porter une appréciation qui l'inscrit dans une logique d'intervention et d'aide à la décision. Elle a pour but… d'apprécier les impacts produits au regard des objectifs… en référence aux finalités prioritairement définies pour l'action publique.

« 1.2. L'évaluation est distincte du contrôle des normes en vigueur. Elle se distingue également de la certification. L'évaluation telle que prévue à la présente annexe tient compte des résultats des démarches d'amélioration continue de la qualité que peuvent réaliser les établissements et services.

« 1.3. L'évaluation… implique un diagnostic partagé… Elle repose sur la mobilisation des partenaires concernés aux différentes étapes de la démarche évaluative.

« 1.4. L'évaluation contribue à la coopération entre les usagers, les professionnels, les gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et les autorités publiques.


Section 2 Conditions particulières liées aux dispositions inscrites, notamment aux articles L. 311-1 et L. 313-3 (droits des usagers)
« 2.2. - Les champs des évaluations interne et externe doivent être les mêmes, afin d'assurer la complémentarité des analyses portées sur un même établissement ou service. 
« 2.3. - L'évaluation externe ne permet pas de comparer les établissements et services entre eux. 

« 2.4. - L'évaluation analyse des systèmes complexes intégrant l'interférence de nombreux facteurs, notamment les interactions entre bénéficiaires et institutions et des facteurs externes.
« 2.6. l'évaluation externe doit comporter deux volets complémentaires :
« 1° Un volet relatif à l'effectivité des droits des usagers… conditions de participation et implication… des bénéficiaires… mesures nécessaires au respect du choix de vie, des relations affectives, de l'intimité, de la confidentialité…sécurité des personnes.
« 2° Un volet plus particulièrement adapté à l'établissement ou au service considéré… : (logiques d'action et axes de travail) : l'accompagnement au développement personnel, à l'autonomie, selon la personnalité, les limitations d'activités ou la situation de fragilité de chaque individu, la sensibilisation au risque d'isolement affectif et social, la prise en compte des interactions avec les proches et l'environnement, l'inscription des actions dans la continuité des choix de l'individu, le travail mené sur l'accès aux droits.
Chapitre II    Objectifs de l'évaluation externe

· Section 1 Porter une appréciation globale

· Section 2 Examiner les suites réservées aux résultats issus de l'évaluation interne

· Section 3 Examiner certaines thématiques et des registres spécifiques

· Section 4 Elaborer des propositions et/ou préconisations

Section 1 Porter une appréciation globale sur :
· 1° L'adéquation des objectifs par rapport aux besoins… et aux missions imparties.
· 2° La cohérence des différents objectifs entre eux.
· 3° L'adaptation aux objectifs des moyens humains et financiers.
· 4° L'existence et la pertinence de dispositifs de gestion et de suivi.
· 5° L'atteinte des objectifs (… la production des effets attendus).
· 6° L'appréciation de l'impact des pratiques des intervenants sur les effets observés.
· 7° Les conditions d'efficience des actions et de réactualisation régulière de l'organisation.

Section 2 Examiner les suites réservées aux résultats issus de l'évaluation interne. Apprécier :
· 1° les priorités et les modalités de mise en oeuvre de l'évaluation interne.

· 2° la communication des propositions d'amélioration et l’implication des acteurs.

· 3° la mise en oeuvre des mesures d'amélioration et l'échéancier.

· 4° les modalités de suivi et de bilan.

· 5° la dynamique de la démarche d'amélioration continue de la qualité.

Section 3 Examiner certaines thématiques et des registres spécifiques

« 3.1. – Objectif de l’évaluation : apprécier la qualité des prestations :
· 1° au regard des droits des usagers et des conditions de réalisation du projet personnalisé.
· 2° au regard de l'ouverture de l'établissement ou du service sur son environnement, 
3.2. - Points examinés :
· 1° capacité à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes… en prenant en compte les interactions avec l'environnement familial et social.

· 2° enjeu de la personnalisation de l'écoute et de la réponse téléphoniques.

· 3° conditions d’élaboration du projet personnalisé et capacité à prendre en compte les besoins et droits de l'usager.

· 4° effectivité du projet de l'établissement sur l'accès et le recours aux droits
· 5° réponse de l'établissement ou du service aux attentes exprimées par les usagers
· 6° facilitation et valorisation de l'expression et la participation des usagers
· 7° capacité à observer les changements et adapter son organisation
· 8° prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles

· 9° prise en compte des facteurs de risque et d'insécurité
· 10° capacité d’assurer la cohérence et la continuité des actions et interventions. 

· 11° respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et les recommandations de bonnes pratiques professionnelles…, relatifs notamment à la qualité d'hébergement.

· formes de mobilisation des professionnels (échanges d'information, méthodes de travail, dispositifs de gestion de crise, modalités de formation).

· 13° dispositifs d'alerte et de formation permettant de mesurer la fatigue professionnelle.

· 14° a) perception de l'établissement ou du service par les partenaires, les usagers ;

b) formalisation des collaborations interinstitutionnelles autour et avec l'usager.

· 15° inscription dans un territoire donné : 
a) prise en compte du réseau de proximité et l'utilisation des ressources du milieu ;
b) contribution aux évolutions et à la modification de l'environnement.
Section 4   Elaborer des propositions et/ou préconisations

4.1. - Cet objectif porte en premier lieu sur des aspects stratégiques, et en second lieu sur des éléments plus directement opérationnels.
4.2. - Des priorités sont formulées, en regard de critères explicités.

Chapitre III  
Engagement de la procédure d'évaluation externe

Section 1   Principes généraux

La procédure d'évaluation est engagée à l'initiative de la personne morale … gestionnaire de l'établissement ou du service… La sélection de l'organisme habilité est réalisée dans le cadre habituel des procédures de mise en concurrence… le responsable de l'établissement ou du service peut être associé (par la personne morale) à la phase d'établissement du contrat, aux fins d'adapter précisément le contenu du contrat.

Section 2 Etablissement du contrat

2.1. Le document de mise en concurrence… contient notamment les éléments suivants :
1° La présentation de l'établissement ou du service ;

2° L'articulation avec le projet de l'établissement ou service, l'évaluation interne et les démarches formalisées visant à améliorer le service rendu ;

3° Les premiers éléments permettant de formuler des hypothèses et les premières questions susceptibles d'être posées ;

4° Les modalités de concertation à prévoir lors des phases initiales de l'évaluation ;

5° Les modalités de suivi de l'évaluation externe ;

6° Le contexte et les éventuelles contraintes liées à l'organisation ou aux particularités des activités ;

7° Les conditions d'accès à l'information et aux documents disponibles ;

8° Les modalités concrètes d'élaboration et de rendu du rapport ;

9° Le temps nécessaire et le calendrier ;

10° Les modalités de facturation ;

2.2. L'évaluateur fait une déclaration sur l'honneur annexée au contrat par laquelle il atteste remplir les conditions telles qu'énoncées dans le présent décret et celles figurant dans le dossier d'habilitation de l'organisme.

2.3. Les intervenants rémunérés de ces organismes, ci-après dénommés « évaluateurs » sont tenus à une obligation de réserve et de secret à l'égard de toute information dont ils ont connaissance dans le cadre de leur activité.

2.4. Qualifications et compétences des évaluateurs
1° Une expérience professionnelle dans le champ social ou médico-social ;

2° Une formation aux méthodes évaluatives s'appuyant sur celles existant en matière d'évaluation des politiques publiques et comportant une méthodologie d'analyse pluridimensionnelle ;

3° Des connaissances actualisées et spécifiques dans le domaine de l'action sociale ;

4° Le commanditaire privilégie le caractère transversal et la capacité d'adaptation à la diversité des problématiques des évaluateurs ;

5° Des modalités de travail qui garantissent un examen contradictoire des points de vue exprimés.

2.5. La crédibilité de la proposition de l'évaluateur s'apprécie… sur les points suivants :
1° Les références individuelles ainsi que l'engagement de l'évaluateur à soumettre à l'agrément préalable du commanditaire toute modification ultérieure de l'équipe d'évaluateurs ;

2° La compréhension par l'évaluateur du projet de l'établissement ou service, du contexte et sa capacité à définir des questions ;

3° La proposition de plan d'intervention : étapes, méthode d'évaluation envisagée, modalités de recueil des informations ;

4° La capacité de l'évaluateur à se situer dans une logique d'écoute des professionnels et des usagers pour faire émerger des propositions d'évolution ;

5° La clarté et la précision du devis, notamment le nombre de jours pour chaque étape de la procédure et le prix par journée, le rapport qualité/prix.

Section 3  Eléments de cadrage pour la réalisation de l'évaluation externe
Le commanditaire fournit à l'évaluateur :

· Tout document public permettant d'identifier la personne morale gestionnaire
· L’autorisation de fonctionner avec un descriptif des activités, des publics, un organigramme et un document relatif aux personnels : effectifs en poste, répartition par catégorie ;

· Le projet d'établissement et autres documents de référence : charte, démarche qualité ;

· Le livret d'accueil, le règlement de fonctionnement, les comptes rendus du conseil de la vie sociale
· Les documents relatifs à l'hygiène et à la sécurité ;

· Les résultats de l'évaluation interne ;

· Une note retraçant les choix opérés pour donner suite aux préconisations de l'évaluation interne.
…/… Un comité de suivi de l'évaluation peut être mis en place… il recueille les avis des professionnels et des usagers.

Chapitre IV Etapes de la procédure d'évaluation externe


1) Formalisation du projet évaluatif
· Construction du cadre de référence (par l’évaluateur) :

a) Un volet commun comportant le rappel des orientations définies par les autorités compétentes et les recommandations de bonnes pratiques
« b) Un volet propre à chaque établissement ou service, décrivant la stratégie, les objectifs et les missions confiées sur un territoire géographique donné.
· Elaboration du questionnement évaluatif : « questions évaluatives hiérarchisées et adaptées à la logique de chaque établissement ou service… L'évaluateur doit aider à la formalisation de chacun des points précédemment évoqués… Il est validé par le commanditaire de l'évaluation.
L'observation s'appuie sur une analyse des pratiques collectives… Elle ne doit pas être une évaluation de la pratique individuelle. L'observation porte sur les prestations et les activités (ensemble d'actions et interventions organisées autour d'un ou plusieurs objectifs)
L’évaluateur programme des visites et entretiens individuels ou collectifs… Ces auditions concernent l'ensemble des professionnels.

Les informations collectées sont validées par les personnes concernées.
2) Etude et analyse

Mise en forme des informations pour :
1° Répondre aux questionnements du chapitre II.
2° Confronter la situation observée au cadre de référence spécifique de l'évaluation défini au 1.1 : « il s'agit notamment de déterminer la réalisation des objectifs initiaux, en tenant compte des mesures d'amélioration prises à l'issue des évaluations déjà conduites ; »

3° Examiner la prise en compte des procédures, références et recommandations de bonnes pratiques.

3)  Synthèse

· Mettre en relation les intentions du projet d'établissement ou du service et les constats issus de l'évaluation externe… dans le but d'apprécier le service rendu aux usagers (… points forts et adaptations)
· Mise en évidence des différences, des écarts, des contradictions en regard du cadre de référence spécifique,… l’évaluateur fournit une analyse et une interprétation.
· Analyse de la pertinence des activités et de l'organisation par rapport aux besoins identifiés et aux objectifs assignés, en tenant compte des moyens disponibles et des choix opérés.

· Formulation des propositions et /ou préconisations.
Chapitre 5  Résultats de l'évaluation externe

Un pré-rapport est communiqué à l'organisme gestionnaire et au responsable de l'établissement ou du service ; ils s'assurent de la représentation des opinions de chacune des personnes interrogées et, le cas échéant, formulent leurs observations.

Le pré-rapport est consultable par toutes les personnes de l'établissement ou du service.
Les résultats sont transmis à l'autorité ayant délivré l'autorisation. Le rapport doit apporter… une argumentation sur les données recueillies et l'analyse…, permettant de l'éclairer utilement.

La version définitive est remise à la personne morale gestionnaire.

Le rapport comporte les éléments suivants :
· des éléments de cadrage. 
· un descriptif de la procédure d'évaluation 

· des développements informatifs. les résultats de l'analyse détaillée

· la synthèse. 
Doivent y figurer dans les points suivants :

· Les conditions d'élaboration et de mise en oeuvre du projet de l'établissement 
· L'expression et la participation des usagers 

· La politique de prévention et de gestion des risques de maltraitance 
· L'ouverture de l'établissement sur son environnement.

3) Aspects stratégiques, conceptuels et méthodologiques

Aspects stratégiques
Priorités
· Pré-requis

· Conseil de vie sociale

· Enquête de satisfaction auprès des usagers ou questionnement sur le vécu de la prestation

· Démarche de projet individuel

· Critères de qualité Besoins-Réponses

· Partenariat

Aspects conceptuels

Contrôle et évaluation


Relèvent du contrôle les obligations légales et réglementaires.

Relève de l’évaluation la façon dont l’établissement met en œuvre la réponse aux besoins du public et les résultats qu’il observe consécutivement à cette réponse. 

Rapport de cause à effet, rapport d’interaction, Evaluation de l’effectivité et de la pertinence
Critère et indicateur 

Critère : Référence, Norme,

Indicateur : question permettant de mesurer l’écart de la situation à la référence

Evaluation de la cohérence

« … On voit mal comment l’établissement serait en mesure d’apprécier objectivement la valeur de son action au regard de la mission qui lui a été conférée et de pratiques référencées. 

L’appréciation de cette valeur relève d’un jugement externe, en l’occurrence de l’évaluation externe. 

L’établissement peut par contre énoncer la qualité de son action au sens de ce qui la caractérise (la réponse aux besoins qu’il développe) et recenser des observations qui permettent d’en évaluer les effets.

Une évaluation liée aux préoccupations dynamiques de l’établissement


« Plus que le relevé systématique d’informations quantitatives dans des grilles, questionnement qui perd rapidement de son sens et se révèle peu fiable, il nous semble préférable de développer des évaluations délimitées et approfondies, liées aux préoccupations dynamiques de l’établissement. »

Projet d’établissement et démarche d’évaluation interne

« Le projet d’établissement se caractérise par sa dimension descriptive et déclarative. La démarche d’évaluation emprunte une approche plus analytique, dégageant des aspects de la réalité qui ne la résument pas mais permettent de mesurer… l’écart entre ce qu’on a projeté et ce qu’on a réalisé... »

Aspects méthodologiques

Etapes d’une démarche d’évaluation

1° Recensement avec l’équipe des pré-requis relevant du contrôle.

2° Élaboration du référentiel de qualité déclinant les besoins du public et les réponses apportées et fixant les indicateurs susceptibles d’en permettre l’évaluation

3° Examen de l’adéquation des ressources aux réponses énoncées :
- les compétences des personnels,

- les modalités de coopération,

- les moyens matériels.

Place de l’usager

Dispositions relatives à la place de l’usager ay niveau des pré-requis

Enonciation par les professionnels d’engagements référés à la charte des droits et libertés,

Consultation des usagers par le biais de l’enquête de satisfaction.

Partenariat Inscription dans l’environnement social

Types de partenariat :

· Contrôle

· Collaboration formalisée et conventionnée (dont collaboration sans convention mais relevant du cadre légal. Ex : CDA (MDPH), Tribunal pour Enfants)

· Collaboration formalisée mais non conventionnée

· Collaboration pratique non formalisée

Appréciation :

· Régulière et sans difficulté particulière

· Périodique et sans difficulté particulière

· Problématique par certains aspects 

· Globalement insatisfaisante

Anonymat, dimension participative, intersubjectivité et objectivation



















PLURIEL formation-recherche


U n e    d é m a r c h e     p a r t i c i p a t i v e








PLURIEL formation


U n e    d é m a r c h e     p a r t i c i p a t i v e











� Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques, la direction de la protection judiciaire de la jeunesse


�La fédération des établissements hospitaliers et d’assistance privée à but non lucratif, la fédération hospitalière de France, la fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale, le syndicat national des établissements et résidences privées pour personnes âgées, l'union nationale des associations de parents de personnes handicapées mentales et de leurs amis, l'union nationale des associations de sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes, l'union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles, l'union nationale des centres communaux d’action sociale, l'union nationale inter fédérale des oeuvres et organismes privés sanitaires et sociaux, la fédération nationale avenir et qualité de vie des personnes âgées, l’Aide à domicile en milieu rural. 


� « L'évaluation prévue au deuxième alinéa de l'article L. 312-8 (évaluation externe) intervient au cours de chaque période d'autorisation, au plus tard deux ans après l'évaluation prévue au premier alinéa (évaluation interne)


� Documents de référence : Notes d’orientation du 10 novembre 2005 et du 26 janvier 2006, Etat des lieux informels des procédures, références et recommandations de bonnes pratiques professionnelles, Graphos, 24 février 2006, Guide pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux, Version 1, 09/06.


� Décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux.
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